
INVESTIR DANS 
LA DÉFENSE 

Assurer la sécurité



Bien que donner priorité à la défense au beau milieu d’une crise sanitaire n’ait rien 
d’évident, il faut maintenir le cap. Parce que les menaces et les défis qui nous ont amenés 
à décider de consacrer davantage de moyens à la défense n’ont pas disparu. Parce que 
la pandémie a montré que nos forces armées jouaient un indispensable rôle de soutien 

du secteur civil. Et parce que, dans un monde concurrentiel, nous devons préserver notre 
avance technologique.

Jens Stoltenberg, secrétaire général de l’OTAN. 
GlobSec, 7 octobre 2020.

La pandémie n’a en rien réduit les menaces et les défis qui 
pèsent sur notre sécurité et qui avaient conduit à prendre 
l’engagement en matière d’investissements de défense. 

Au contraire, elle a exacerbé ces menaces et rendu 
l’environnement de sécurité encore plus imprévisible. Il 
demeure donc primordial d’investir dans la défense. 

En 2020, pour la sixième année consécutive, les 
dépenses de défense des Alliés européens et du Canada 
ont augmenté, la hausse par rapport à 2019 atteignant 
3,9 % en termes réels. De plus, onze Alliés ont consacré 
2 % de leur PIB à la défense ; ils étaient trois seulement 
en 20144.

Entre 2014 et 2020, les budgets de défense des Alliés 
européens et du Canada se sont accrus de 190 milliards 
de dollars des États-Unis au total.

En 2020, le PIB des États-Unis représentait 53 % du PIB 
de l’ensemble des Alliés, et leurs dépenses de défense 
71 % de celles des Alliés. Selon les estimations, les 
dépenses de défense totales des pays de l’OTAN ont 
dépassé les mille milliards de dollars en 2020.

Les Alliés ont continué d’investir dans les capacités dont 
l’OTAN a besoin pour défendre la population de ses pays 

membres. En 2020, ils se sont rapprochés de l’objectif 
consistant à consacrer 20 % ou plus des dépenses 
de défense à l’acquisition de nouveaux équipements 
majeurs : 19 d’entre eux ont, en termes réels, investi 
davantage dans les équipements de ce type qu’en 2019, 
et 18 ont atteint le seuil des 20 %, contre sept en 2014.

Les Alliés ne se contentent pas d’augmenter leurs 
dépenses de défense et de mettre à disposition, en 
nombre croissant, les capacités lourdes dont l’OTAN a 
besoin pour les conflits du haut du spectre. Ils améliorent 
également la préparation, la déployabilité, la soutenabilité 
et l’interopérabilité de leurs forces, conformément aux 
objectifs capacitaires OTAN, ce qui contribue également 
à doter l’Organisation des capacités et des forces 
requises.

L’engagement en matière d’investissements de défense pris en 2014

En 2014, au sommet de l’OTAN, les Alliés ont approuvé l’engagement en matière d’investissements de défense, 
une manière de reconnaître qu’un partage équitable des charges est le fondement de l’Alliance. Tous, ils ont 
ainsi pris la résolution de chercher à se conformer, pour 2024, à la directive OTAN recommandant de consacrer 
au moins 2 % du produit intérieur brut (PIB) à la défense et de porter à 20 % ou plus la part des dépenses de 
défense annuelles consacrée à l’acquisition de nouveaux équipements majeurs, y compris la recherche et 
développement y afférente. Les Alliés se sont également engagés à faire en sorte que leurs forces terrestres, 
aériennes et maritimes respectent les directives OTAN concernant la déployabilité et la soutenabilité ainsi que 
les autres métriques agréées, et qu’elles puissent opérer ensemble de manière efficace, notamment grâce à 
la mise en œuvre des normes et doctrines OTAN.

4	 Pour bien comprendre les graphiques figurant dans le présent chapitre, il convient de noter que l’Islande n’a pas de forces armées.  
Les chiffres étant arrondis, les pourcentages totaux peuvent différer de la somme de leurs composantes. Les chiffres pour 2020 sont des estimations.

48 INVESTIR DANS LA DÉFENSE



49

Part du PIB de l'Alliance
2020
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Part des dépenses de défense de l'Alliance
2020

Europe OTAN
& Canada

29 %

États-Unis
71 %

Turquie 1 %

Espagne 1 %

Pologne 1 %

Pays-Bas 1 %

Royaume-Uni
6 %

Italie
2 %

Canada
2 %

France
5 %

Allemagne
5 %

Autres
4 %

Europe OTAN et Canada – Dépenses de défense
(variation annuelle réelle, sur la base des prix et taux de change de 2015)

-3 

-2 

-1 

0 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

%

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020e 

-1,0 -1,2 

1,6 

2,9

5,9 

4,2 
3,6 3,9 

Notes : �Les chiffres pour 2020 sont des estimations. L'agrégat Europe OTAN et Canada comprend, à compter de 2017, le Monténégro, qui est devenu 
membre de l'Alliance le 5 juin 2017, et à compter de 2020, la Macédoine du Nord, qui est devenue membre de l'Alliance le 27 mars 2020.
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Dépenses de défense en part du PIB (%)
(sur la base des prix et taux de change de 2015)

Dépenses d'équipement en part des dépenses de défense (%)
(sur la base des prix et taux de change de 2015)
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Mise en relation des dépenses de défense en part du PIB
et des dépenses d'équipement en part des dépenses de défense - 2020
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